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bation du programme d'emploi des 
«édits d. 1. tranche 1953-1954 du 
Plan Quadriemial • • • •.•• • • 820 

24 nO"embrc l'j''' 826-53/F. '-- A~êté rendent exê
euteire la délibération n" 56/ATTJ .~. 

· en date ,:du 14. novembre 1953 ha", 
biHtant le Commissaire de la Répu
blique nu Togo à signer le protocole 
relatif à la contribution du· Terri 
toire au FIDES. et la' convention , __ 
d'Q"l'"anee de la Caisse Centrale de 
la France d'outre~iner 'au Territoire 

-du Togo (Tranche d1edcutÎon 1953
.. ' '1954 du PI.n d'Equipement) " •. ·819 
.. ~~, 24 no'\"Cmbre --". Nô 1590jDfPTT. -{. Déoision porttult 

eréatiu,n d'une cabine téléphonique 
publique à Afagnnn-Blettu (Cercle 

· d'Anécho) , . • • • 810 
. a4 no'Vembre N' 15911DtpTT, - Décision port.nt 


crootioll d'une cabine téléphonique 

. publique à AktH'iépé (Cercle de 


· T6';vié) • • •.• 810 
Ne 1592/D/PTT, - Décision portant 

création d'une cabine téléphoni.qUe 
publique à Assomé (Cercle de 
Tsé.ié) '. • .. • • • 81t 

. , 25 no' embre Ne S27-53/AP. - Arrêté portant' crea
tion' d'une Subdh-ision il Kandé (Cer
cie d. Mango) • . • • • • • • 813 

lfr décembre N° 84()..:53/F. - Ar~té instituant UDe 
prime de rendement en faveur des 
Agents du cadre de l'Elu:egtstrement, 
'deS Domaines et du Timbre, détachés 
au' Togo.. • • • • • 824 

1~ : décembre N6 84t-S3/F, - Arrêté' portant création 
d'une indemnité de sujétion aU profit
des Agents du Cadre Métropolitain de· 
l'Enregistrement> des Domaines et du 
Timbr~ détachés an Togo. 825 

tlectifiootîl à l~article 1$~ de l'arrêté n" 77'l-53/AP. du 
6 novembre 1953 convoquant l'As
eemblée Territoriale du Togo. en 
session extraordinaire - 825 

Personnel 826 
Divers 828 
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: Ecole' n~tiona1e d'adminietration 83! 

If:lSpection du Travail et des lois so<:Îllles .~.' '. 831 
Justice d6 ·paix 'd'Anéeho • 832 
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'ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Ellitreprl... d" crédii dit'6r;,
'. 

, N' 7~-53/C. - Par ,arrêté du COmmis<;aire de la 
:RéPublique au Togo en date du : 

',9 novembre 1953 • ....:..Es(promulgué d81lS le Ter
t!!!t!r~ du Togo le ,décret n~, ji3-947du 30 septembre ., -. . 

, , .1953 modüilJ.t\t \la loi nO 52-332 du ,24 mars 1952 re- . 
.~dative. auX entrePrises .de erédit différé. • 

• ,. ,7. 

DECRET No 53.947 du 3Os"plombre 1953 modiNm,t 
!a loi no 52-332 .lu 24 mars 1952 relative aux en-
tr:eprises de crédit différé. ' . 

,EXPOSE DES MOTIFS 
Aux termes de J'article 1er, demie;' alinéa; de la 

loi n' 52-332 du 24 'mars 1952,'il est inter.dit aux 
entreprises de ,crédit différé de ,conlier à toute autre. 
entrepriSe ''Sous quelque forme que ee soit, la gestion 
de tout ou partie de leurs services, ef notamment le dé
marchage de la clientèle et.!es opérations de recou
,vrement. 
,II convient de maintenir le ,principe de œtte m

ter.diction motivée par le souci d'évité< certains abus 
.qui avaient ét!\ relevés dans Je. fonctionnement d'en'" 
tr,eprises se réclamant de la formule dû .crédit différé. 

Il parait toutefois utile de permettre au Gouver
nement d'y, déroger; après avoir recueilli l'avis de 
la commission chargée; en vertu de l'article, 11· de 
la loi du 24 mars 1952, d'examiner les demandes 
de constitution de sociétés de crédit différé. 

Il convient,' dans les mêmes conditions; d'autori~ 
ser les sociétés de crédit différé qui auront ohtenu, 
œtte dérogation à consentir des prêts en vue du rem " .' 

boursement de crédits aeoordésà. leurs adhérents 
par un autre organisme. 

Le président du conseil des ministres,' 
Sur le arpport du ministre des finances et de! nHair" 

6conornique6, du garde des sceaux, ministre de la justice, du mi
nistre: de l'intérieur, du ministre de la reconstruction et du loge
ment et du ministre de la France d'outre-mer, 

Vq la loi n~ 52~332 du 24 mars 1952 relative: au;(· entreprises 
de créait différé; 

Vu ltarticle 7J dernier alinéa. de la" loi n° 53-611 du 11 juU
let 1953 portant redressement économique et financier; 

Le conseil d!Etat entendu; . 

Le oonseil des mioÙ!:tres entendu, 

DECRETE: 

1erARTICLll>J'REMlER. L'articlè de la loi n~ 
52-332 du 24 mars 1952 èst complété par les. dispo~ \' 
/litions. suivante~: 

Les entreprises .de crédit différé qui. f!'ront l'objet ~ , 
d',un agrément . spécial par décre(pris sur le rapl!0rt ' 
du ,migistre ~es finances et des .affaires économi'1uesi 
.apres avis de. la commission instituée par le deuxieme 
alinéa de l'article 11 de la loi nO ·52-332 du 24 marS 
1952, . J>OlIrrout accorder des prêts destinés au rem
boursement des crédits eonsentis, antérieurement il 
l'attribution de ces prêts,.par ,un' autre organisme 
pour l'aecession à la-eropriété immobilière, OU la répa
ration; l'agrandissement' et la modernisation d'im
meubles appartenant aux' emprunteurs." Ces entreprises. 
ne sont .pas soumises aux interdictions préYues à ., 
l'alinéap~éeédent. .'; 
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ÂliT. 2. - Le ministre des··finances et de~ affaires 
jc'onomiques; le garde . des scea~'ministre ,de la., 
justice.; le ministr.e de l'intérieur, le ministre de la 
reéonstruction et .du logement .et, le. ministre de l'l . 
Fr.ancc d'outre~mer sont ·chargés; chacun en ,ce qUI· 
1e concerne; 'de l'exéeution du :présent déeret, qui sera 
p.ublié .au Joumal officiel de Ja République française. 

Fait à Paris, le 30 septembre 1953. . 
Joseph LA""1EL. 

Par Je présip.ent du ,couseil .des ministres: 
Xe ministre des finances et· des affaires économiques, 

Edgar FAURE. 

. Legame .des sceaux, ministre de la iustice; 
, . Paul RIBEYRE. 

'Le miniStre' de.la reconstrucÙon et du logement, 
Maurice LElIfAtnE. 

Le 'ministre de l'intérieur, 
Léon MAnTINAuD-nÉPuT. 

Le ministre liIes travaux publics; des. transport 
et du tourisme; 

ministre liIe 1,. France d'outre-meT par intérim; 
Jacq~es ()aAsTELLA~ 

Por.oaael 

Régime de retraites 

CIRCULAIRE No 5544/S0.Djl rehltive au régime, 

liIe reliaites ouvert aux métropolitains. exerçant une 

!activit·é quelconque hors rde la métropole. 


Le Secrétaire d'Etat à la Fl"ance d'Outre-Mer 

à 
; Messieurs' les HautS-Commissaires, Commissaires 

Gouve~neurs et Chefs de Territoires 

Par, circulaire na 3jSO.D en date du 3 janvier 
1953; j'avais attiré votre attention sur l'intérêt que 
Présentait pour vos administrés métropolitains du sec
teM privé l'initiative prise par un groupe de person
nalités du monde d'outre-merde cré.er une associa
tion ,ayant pour, but de donner li cette catégorie de 
eitoyeJlll des garanties analogues à celles offertes par 
la SécUrité· Sociale il ses as,u.iettis de la Métropole. 

Dans un· premier temps, l'Association de Prévoyan
ce -Sociak des Métropolitains d'Outi'e-Mer, 48 Avenue 
;Victor, HUjl;o; .Paris 16- a d'abord mis sur pied un 
régime de garanties ,contrc les risques médicaux, ana
,lysé en détail dans ma circulaire précitée, et qui fonc
tionne depuis le le. jânvier dernier. 

Poursuivant son effort, cette Association vient de 
mettre au point un régime de retraites ouvert li tous 
les métropolitains . qui .c.'l:ercent une activité quel
conque !Iors de la Métropole. 
, 'Essentiellement facultatif, ce régime s'inscrit dans. 
:le cadre de la Mutualité qui ,offre'de multiples avan
tages joints li une très gl"ande séeurité, étant donné· 

..: 

le contrôle permanent du .Ministère du T~a:vail et de; • 
18 SéCUrité Sociale sur les organismes de ce genre. 

La' 'Mùtuelle de l'AsSociation ,de Prévoyance socili-l 
le des .Métropolitains d'Outre-Mer propose à ses adhé.~ 
rents un régime de retraites qui apparait très· satis~: 
faisant et ,dont l'économie présente les caractéristi~ 
ques princip~es suivantes; 

Ce régiine est hasé li la fois sur la capitalisation' 
et SUl1 la répartition de façon à offrir le ma:xim.u~ 
de ·garanties contre d'éventuelles dépréciations mo-l 
nétaires ,et permettre . annuellement la. révision d~ 

-taux de l'allocation, ,cn cas ,de variations· de la valeur, '.' 
du franc. " 
, Pour un effectif minimum de 2.000 adhérents d'un 
'âge )noyen de 45 ans, cet organisme pourra servir 
à ses sociétaires,. âgés .de20 à 54 ans; une alIocation 
annuelle révisable dè 400.000 Frs. à 65 ,ans, sus-: 
,ceptible d'ailleurs d'être augmentée par des verse"; 
iments complémentaires en capitalisation. 

Un régime transitoire .est prévu pour les sociétairefj 
âgés de ·plus de 55 ans. . 

Le conjoint du sociétaire peut' adhérer pel'sonnel~ 
lement au régime de retraites et iouit dans ce c~ 
des mêmes avantages que.celui-ci. 

\Les allocations sont reversihles sur la tête de l'un 
et l'autre conjoint,. la reversion étant automatique, 
pour, la partie répartition, facultative pour la :l1ar..,· . 
tie capitalisation. .'. " 

La partie répartition de l'allocation peut . être .·at-. 
tribuée par anticipation à partir de l'âge de 55 ans: 

.L'att;ribution de l'allocation n'entraine Jl8s l'obli-, 
gatÎl:llli pour .le bénéficiaire, de cesser ses activités. 

Le retour ,à la .métropole· du sociétaire ne change. 
pas sa situation ,vis-à-vis de la Mutuelle. Il conti-: 
nue à cotiser pour l'allocation retraite .mais 'peut) 
's'il le désire} interrompre le versement de,la partie 
capitalisation sans perdre ses droits acquis. 

Le <iumul est' autorisé avec les .autres régimes de, 
retraites non mutualistes et; de ce fait,' est ouvert 
aux fonctionnaires désireux de se créer une retrai.~ 
supplémentaire. 

Les .cotisations fixées au maximum autorisé par: 
la loi pour la partie· ,répartition et basées lOur la 
partie capitalisation sur le barème ,éollect; de la' ., 
Caisse Nationale d'Assurance sur,la ,Vie (Caissec des: 
DépÔts et Consignations) restent à un tau" raison-, 
nable•. Vous en trouverez ,ei-après deu.x exeml'lcs: 
-: Pour ,une adhésion à l'âlle de 30 ans - :Versemen~ 
anuuel d'une cotisation de .60.300 Fr. métropolitains, 
jusqu'à l'âge de 65 ans , . . 
- Pour 1llje adhésion li l'âge de 45 ânS - Vei'sement' 
annuel· d'une ,cotisation de 105.300. Fr. métropolit~ 
jusqu'à l'âge' de 65 ans. 

La nouvelle initiative prise .par les dirigeants de: 
l'Association ,de Prévoyance Sociale des .Métropoli-' 
tains d'Outre-Mer me semble niériter toute l'attention 
des autorités et venir li son beure, alors que nombre, 
de vos administrés métropolitains s'inquièjerit de ne. 
pas pouvoir bénéficier des. régimes de retraites obli
gatoires créés récemment eil .-France, en application 




